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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_1 du 26 mai 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Gilles LAVACHE, l'Adjoint.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Gilles LAVACHE - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN  -  Danielle  KESSLER  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
François-Noël BUFFET

Objet : Budget Général - Gestion 2015 - Approbation du Compte Administratif

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-12, 
L.2121-14, L.2121-29 et L.2121-31 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160603-20160526_1-DE

1/267



Les résultats du compte administratif 2015 sont les suivants :

Réalisations de l'exercice

Exécution du budget Dépenses Recettes Résultat

Section de fonctionnement 35 535 329,54 € 36 492 920,90 € 957 591,36 €

Section d'investissement 22 145 124,09 € 25 089 430,93 € 2 944 306,84 €

Reports de l'exercice précédent

Résultat  de  la  section  de 
fonctionnement 

308 374,89 € 308 374,89 €

Résultat  de  la  section 
d'investissement 2 122 018,90 € -2 122 018,90 €

Restes à réaliser à reporter en 2016

Section d'investissement 3 067 617,58 € 2 075 000,00 € -992 617,58 €

Résultat cumulé

Résultats 
antérieurs

Résultat 
exercice CUMUL

Section de 
fonctionnement 

308 374,89 € 957 591,36 € 1 265 966,25 €

Section d'investissement -2 122 018,90 € 2 944 306,84 € 822 287,94 €

Je vous propose d'approuver les résultats de la gestion 2015 tels que présentés ci-avant.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

Après que le Maire s'est retiré, 

APPROUVE les résultats du compte administratif 2015. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160603-20160526_1-DE
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160603-20160526_1-DE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_2 du 26 mai 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Budget général – Gestion 2015 – Approbation du Compte de gestion 
2015 établi par le comptable public de la Ville d’Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  et  notamment l'article  L.2121-29 et 
L.2121-31 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Après  s'être  fait  présenter  le  Budget  Primitif  de  l'exercice  2015  et  les  décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le comptable 
public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
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l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015,
 
Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2014, celui de tous les titres de recettes 
émis, et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes 
les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,
 
·             Statuant  sur  l'ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  au  31 
décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
 
·             Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les 
différentes sections du budget,
 
·             Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
 
Je vous propose de bien vouloir approuver le compte de gestion établi par le comptable 
public d'Oullins. Le document complet est disponible sous forme dématérialisée auprès de 
la Direction des finances sur demande.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE le  compte  de  gestion  2015  dressé  par  le  comptable  public  de  la  Ville 
d'Oullins.

PRÉCISE que ses résultats n'appellent ni observation ni réserve.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_3 du 26 mai 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Budget général - Gestion 2016 - Affectation du résultat

Le Conseil municipal,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  et  notamment l'article  L.2121-29 et 
L.2311-5 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L'examen du compte administratif 2015 a mis en évidence les résultats suivants :

·         Un excédent de la section d’investissement d’un montant de 2 944 306,84 €. 

·         Un excédent de la section de fonctionnement d'un montant de 957 591,36 €.
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·         Des reports de l’exercice 2014, de 308 374,89 € en recettes de fonctionnement, et 
de 2 122 018,90 € en dépenses d’investissement. 

·         Des restes à réaliser de la section d'investissement d'un montant en dépenses de  
3 067 617,58 € et en recettes de 2 075 000,00 €.

·         Le  besoin  de  financement  correspond  au  report  d’investissement  cumulé  
(soit  –  2 122 018,90  + 2 944 306,84 = 822 287,94 €)  corrigé  du solde  des  restes à 
réaliser (soit – 992 617,58 €). Il s’élève donc à - 170 329,64  €.

Report d'investissement de l'exercice 2014 -2 122 018,90 €

Excédent d'investissement de l'exercice 2015 2 944 306,84 €

Report d'investissement cumulé

solde d'exécution d'investissement reporté inscrit à la ligne 001
822 287,94 €

Solde des restes à réaliser -992 617,58 €

Besoin de financement -170 329,64 €

Compte tenu du résultat de fonctionnement cumulé s'élevant à 1 265 966,25 €, je vous 
propose d’affecter 170 329,64 € au compte 1068 (couverture besoin de financement).Le 
résultat de fonctionnement reporté inscrit à la ligne 002 en recettes de fonctionnement 
s’élève par conséquent à 1 095 636,61€. Le solde d’exécution d’investissement reporté 
sera inscrit à la ligne 001 en recettes d’investissement pour 822 287,94 €. 

Je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à effectuer l'affectation du 
résultat 2015 tel que je viens de l'exposer.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l'affectation du résultat selon les conditions 
exposées ci-avant. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_4 du 26 mai 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Budget général 2016 - Décision modificative N°1

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et 
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2016 le 17 décembre 2015 sur des bases
prévisionnelles.

A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit par
le virement de crédits d'un compte à un autre, soit par l'inscription de crédits nouveaux.
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Ces ajustements sont les suivants :

 
Section d'investissement

 
Compte Objet Dépenses Recettes

Reprise des restes à réaliser

16-01-1641 Emprunts en euros  1 500 000,00

16-01-16878 Autres dettes - Autres organismes et particuliers  575 000,00

20-020-2031 Frais d'études 22 813,92  
20-820-2031 Frais d'études 1 632,00  
20-020-2051 Acquisitions de logiciels 42 169,14  
204-815-20421 Subventions d'équipement versées 5 580,63  
204-70-20422 Subventions d'équipement versées 5 000,00  
204-72-20422 Subventions d'équipement versées 309 918,00  
204-831-20422 Subventions d'équipement versées 15 000,00  
21-824-2111 Terrains nus 2 000,00  
21-824-2115 Terrains bâtis 106 238,84  
21-823-2118 Autres terrains 729,60  
21-822-2128 Autres agencements et aménagements 6 771,60  
21-823-2128 Autres agencements et aménagements 28 017,60  
21-824-2128 Autres agencements et aménagements 1 104,00  
21-026-21316 Constructions équipements du cimetière 22 910,22  
21-313-21318 Constructions autres bâtiments publics 9 889,56  

21-020-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions 98 273,54  

21-411-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions 2 935,20  

21-412-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions 2 858,40  

21-414-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions 3 762,00  

21-61-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions 1 084,80  

21-020-2182 Acquisition de véhicules 14 049,87  
21-020-2183 Matériel de bureau et informatique 3 895,80  
21-020-2184 Mobilier 2 214,60  
21-211-2184 Mobilier scolaire 1 813,58  
21-020-2188 Autres immobilisations corporelles 4 424,34  
21-024-2188 Autres immobilisations corporelles 312,00  
21-112-2188 Autres immobilisations corporelles 6 474,00  
21-411-2188 Autres immobilisations corporelles - équipements sportifs 11 375,52  
21-821-2188 Autres immobilisations corporelles 419,49  
23-026-2312 Agencements et aménagements de terrains 59 224,10  

23-414-2312 Agencements  et  aménagements  de  terrains  - 
équipements sportifs 30 000,00  

23-822-2312 Agencements et aménagements de terrains 4 432,92  
23-823-2312 Agencements et aménagements de terrains 1 138,04  
23-824-2312 Agencements et aménagements de terrains 84 800,00  
23-020-2313 Constructions 31 573,79  
23-026-2313 Constructions - cimetière 2 251,21  
23-313-2313 Constructions - Théâtre 62 341,50  
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26-01-261 Titres de participation 575 000,00  
072-211-2184 Ecole Jules Ferry - mobilier 12 448,30  
072-213-2313 Ecole Jules Ferry - construction 996 985,05  
093-824-2313 Château de la Bussière 6 000,00  
107-822-2312 Ilot de la Camille 355,22  
108-822-2312 Grande rue 14 259,76  
109-822-2312 Entrée Nord 1 309,62  
111-821-2188 Centre de la Renaissance - vidéoprotection 1 344,00  
111-33-2313 Centre de la Renaissance - travaux 191 798,68  
111-821-2315 Centre de la Renaissance - vidéoprotection 12 412,42  
127-822-2312 Pôle Multimodal 57 187,26  
129-823-2312 Square Orsel 2 887,46  
130-822-2312 Passerelle Cité de l'Yzeronne 40 904,00  
135-020-2135 Huisseries Mission Locale/Chalet Sud 145 296,00  

Reprise et affectation des résultats

001-01-001 Résultat d'investissement reporté  822 287,94

10-01-1068 Couverture besoin de financement  170 329,64

Opérations d'investissement

021-01-021 Virement à la section d'investissement  289 932,82

041-213-2313 Constructions 17 093,68  

041-213-238 Avances  versées  sur  commandes  d'immobilisations 
corporelles  17 093,68

072-213-2313 Ecole Jules Ferry - Constructions - 9 073,00  
110-823-2312 Bois de Sanzy - Terrains 2 363,00  
111-33-2313 Centre de la Renaissance - Constructions 50 000,00  
111-821-2188 Vidéoprotection 50 000,00  
10-01-102298 Reprise sur autres fonds 2 059,68  
16-01-166 Refinancement de dette 250 000,00 250 000,00

16-01-16871 Autres dettes - État et établissements nationaux  300 000,00

20-94-2088 Autres immobilisations incorporelles 19 250,00  
204-72-20422 Bâtiments et installations - 54 000,00  
21-01-2115 Terrains bâtis 450 000,00  
21-213-21312 Constructions - Bâtiments scolaires 10 000,00  

21-412-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions

- 8 278,18  

21-213-2184 Mobilier 8 500,00  
21-020-2188 Autres immobilisations corporelles 10 000,00

21-821-2188 Autres immobilisations corporelles 8 000,00  
26-01-261 Titres de participation 49 808,00  
27-94-275 Dépôts et cautionnements versés 1 303,32  

Total 3 924 644,08 3 924 644,08

 
Section de fonctionnement

 
Compte Objet Dépenses Recettes

Reprise et affectation des résultats
002-01-002 Résultat de fonctionnement reporté  1 095 636,61

Opérations de fonctionnement

022-02-022 Dépenses imprévues 430 297,37  
023-01-023 Virement de la section de fonctionnement 289 932,82  
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011-020-60628 Autres fournitures non stockées 9 073,00  
011-020-611 Contrats de prestations de service 15 500,00  
011-023-611 Contrats de prestations de service 30 000,00  
011-94-6132 Locations immobilières 2 104,98  
011-412-615232 Entretien et réparations sur biens immobiliers - Réseaux 8 278,18  
011-020-6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Divers 154,00  
011-112-6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Divers - 127,73  
011-213-6262 Frais de télécommunications 2 500,00  

014-01-73925 Fonds  de  péréquation  des  ressources  communales  et 
intercommunales 20 000,00  

65-01-6541 Créances admises en non valeur 2 535,25  
65-01-6542 Créances éteintes 6 078,53  
67-026-6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 8 214,22  
67-112-678 Autres charges exceptionnelles 127,73  
67-251-678 Autres charges exceptionnelles 26,26  
73-01-73111 Taxes foncières et d’habitation  159 995,00

74-01-7411 Dotation forfaitaire  - 256 045,00

74-01-74127 Dotation nationale de péréquation  - 4 313,00

74-01-748314 Dotation unique compensations spécifiques TP  - 4 847,00

74-01-74834 Compensation au titre des exonérations - taxes foncières  - 8 445,00

74-01-74835 Compensation  au  titre  des  exonérations  -  taxe 
d’habitation  - 157 287,00

Total 824 694,61 824 694,61

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de 
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_5 du 26 mai 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2016, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.

Il  convient  aujourd'hui  de  procéder  à  l'attribution  de  ces  crédits  selon  les tableaux 
suivants : 
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IMPUTATION 
CONCERNEE LIBELLE

Fonction 421 Article 6574 Dispositif Ville, Vie, Vacances

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

ACSO
Sorties  sportives (Vacances de printemps 
2016) 570,00 €

ADSEA Séjour en Corse (Vacances de printemps 
2016)

650,00 €

TOTAL 1 220,00 €

IMPUTATION 
CONCERNEE

LIBELLE

Fonction 421 Article 6574 Secteur sport – soutien aux clubs 

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

BACO

Badminton Club Oullins 
Aide à l’organisation du 17ème Grand Prix 
de la Ville d’Oullins les 2 et 3 avril 2016. 

800,00 €

BACO

Badminton Club Oullins 

Aide à la participation de 2 badistes aux 
Championnats  d’Europe  U15  « Double 
Hommes »  du  19  au  21  février  2016  à 
Kazan (Russie). 

350,00 €

BACO

Badminton Club Oullins 

Aide à la participation de 6 badistes aux 
Championnats de France Séniors du 4 au 
7 février à Rouen. 

205,00 €

BCO

Boxing Club Oullins 

Aide  pour  l’action  éducative  en  direction 
des jeunes Oullinois afin de découvrir un 
événement de boxe de haut niveau. 

150,00 €

TOTAL 1 505,00 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE l'affectation des crédits réservés telle que détaillée ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRECISE que les crédits sont prévus au budget 2016, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_6 du 26 mai 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Souscription à l’augmentation du capital de la SEMCODA

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses articles L.1521-1 à 
L.1525-3 et L.2121-29 ;

Vu l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SEMCODA en date du 12 mars 2015 relative 
à la procédure d’augmentation du capital ;

Vu la réunion du Conseil  d’Administration de la SEMCODA en date du 11 mars 2016 
relative à la procédure de l’augmentation de capital ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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Mesdames, Messieurs,

La SEMCODA est une société d’économie mixte de construction comprenant 63.5 % de 
capitaux  publics  et  des  capitaux  privés  ;  le  département  de  l’Ain  et  172 communes 
composent aujourd’hui l’actionnariat public.

Cette entrée sera effective dès lors que le permis de construire sera signé.

Il s’agit d’un partenaire historique de la Ville d'Oullins, contribuant à la promotion et au 
développement  du  logement  social  sur  le  territoire.  La  SEMCODA  nous  propose 
aujourd’hui  de  rentrer  dans  son  capital  afin  de  conforter  ses  fonds  propres  et  lui 
permettre son développement au service du logement social et notamment pour faciliter 
la réalisation de projets sur la Commune.

L’Assemblée  Générale  Extraordinaire  du  12  mars  2015  de  cette  société  a  décidé  de 
procéder à une nouvelle augmentation de capital afin de compléter les produits de la 
gestion locative d'une part, et des ventes de logements en accession sociale mais aussi 
des  ventes  de  patrimoine  d'autre  part,  de  manière  à  constituer  une  capacité 
d'autofinancement  suffisante  pour  répondre  au  développement  et  aux  besoins  de 
qualification du parc.

Le Conseil  d’Administration du 11 mars  2016 a décidé d’émettre des actions au prix 
d’émission de 283 €, égal à une valeur nominale et une prime d’émission correspondant à 
la valeur réelle de l’action en prenant en compte les capitaux propres et les réserves 
accumulées.

La Commune se voit donc proposer de devenir actionnaire en participant au capital à 
hauteur de 49 808 € par la souscription de 176 actions.

Pour mémoire, lors d'une précédente délibération en date du 5 février 2015, la Ville avait 
déjà validé le principe d'une entrée au capital de la société SEMCODA dans le cadre du 
projet du Château de la Bussière. Techniquement, cette opération ne peut être réalisée 
qu'après la signature du permis de construire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE la participation de la Ville d'Oullins à la prochaine augmentation de capital 
de la SEMCODA à hauteur de quarante-neuf mille huit cent huit euros par la souscription 
de 176 actions (283 € l'action). 

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2016, au chapitre 26.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bulletin de souscription et tous les documents 
nécessaires à cette participation au capital.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_7 du 26 mai 2016
Pôle Sécurité

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Extension et amélioration du système de vidéoprotection - Demande 
de subvention à l'Etat

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2010-02-07 du Conseil municipal en date du 4 février 2010 relative à 
la  sécurité  publique  -  dispositif  de  vidéo-protection  urbaine  -  création  d’un  comité 
d’éthique et d’évaluation ;

Vu la délibération n°2010-05-09 du Conseil municipal en date du 6 mai 2010 concernant 
la  mise  en  place  d’un  système  public  de  vidéo-protection  urbaine  -  demande  de 
subvention de l’Etat ;

Vu la délibération n°2010-06-21 du Conseil municipal en date du 24 juin 2010 relative à 
l’adoption de la charte du comité d’éthique et d’évaluation de la vidéo-protection urbaine 
et de la sécurité publique ;

Envoyé en préfecture le 03/06/2016
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Vu la délibération n°2012-04-12 du Conseil municipal en date du 4 avril 2012 relative à la 
convention de partenariat entre la commune d'Oullins et l’État dans le cadre de la mise 
en place de la vidéo-protection ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins a mis en place en 2010, un système de vidéoprotection qui comprenait 
dans  sa  première  phase  11  caméras  et  la  création  d'un  Centre  Supervision  Urbaine 
(C.S.U.).  En 2015, elle a été complétée par 18 nouvelles caméras,  pour un total  sur 
l'ensemble de la Commune de 29 caméras.

Afin de renforcer les moyens de prévention et de sécurité sur les voies publiques, la Ville 
d'Oullins a décidé d'installer une nouvelle caméra, à l'angle de la Grande rue et de la rue  
Orsel, soit 30 caméras au total.
La  Société  SERFIM T.I.C.  est  maîtrise  d’œuvre  et  présente  un devis  global  estimé à 
4 762,20€ T.T.C. pour cette réalisation.

De plus,  suite  aux divers  vandalismes  effectués sur  les  2 caméras  du quartier  de la 
Saulaie, la Ville d'Oullins a décidé de les remplacer et de les renforcer par de nouveaux 
moyens plus sécurisés (mât de 12m, bulle anti-vandalisme, mise en sécurité, etc.). Ces 
aménagements concerneront les caméras n°7 (place de la Convention) et n°20 (avenue 
Jean Jaurès/carrefour rue Louis Normand).
Pour  se faire,  la  société SERFIM T.I.C.  estime ces  renforts à  17 496,54€ T.T.C. et  à 
4 200,00€ T.T.C. les travaux de génie civil pour la caméra n°20.

Afin de permettre le financement des actions locales en la matière par la Collectivité, 
l’État par le biais du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.I.P.D.), a 
en charge l'étude des dossiers qui lui sont présentés, et de verser des subventions de 
l'ordre de 20 à 40%.

Il  convient  à présent de formaliser  une demande de subvention officielle  au  titre  du 
projet tel que rappelé ci-dessus.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

APPROUVE l'extension et l'amélioration du système de vidéoprotection tel que décrit ci-
dessus pour un montant global de 26 458,74 € T.T.C., se décomposant comme suit :
- 4 762,20€ T.T.C. pour la nouvelle caméra,
- 17 496,54€ T.T.C. pour le renfort des deux caméras du quartier de la Saulaie,
- 4 200,00€ T.T.C. pour le génie civil de la caméra n°20 du quartier de la Saulaie.

SOLLICITE de l’État, par l'intermédiaire du F.I.P.D., une subvention au taux maximum en 
vue de la réalisation de ce projet, à savoir 20 à 40 %.

AUTORISE le Maire à produire et signer tous les documents nécessaires à l'attribution 
des subventions visées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_8 du 26 mai 2016
Service développement durable

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN  -  Danielle  KESSLER  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Marianne CARIOU
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Demande  d’autorisation  d’exploiter  une  installation  soumise  à 
autorisation adressée par La Corbeille Bleue Rhône Alpes pour son projet de 
réorganisation d’installations de transit,  regroupement,  tri  et  traitement  de 
déchets non dangereux 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.512-2, R.512-14 et R.123-1 à 
R.123-27 ;

Vu  l’avis  de  l’autorité  environnementale  formulé  le  30  mars  2016  sur  le  dossier  de 
demande d’autorisation précité ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans  le  cadre  d’une  réorganisation  et  de  l’extension  de  ses  activités  de  transit, 
regroupement de déchets non dangereux en mélange, d’encombrants et de déchets de 
chantiers et de verre et broyage de bois, LA CORBEILLE BLEUE RHONE-ALPES engage 
une demande d’autorisation d’exploiter pour son site situé 17, rue de Fos-sur-Mer - Port 
Edouard Herriot 69190 Saint-Fons.

Les  activités  sont  visées  par  les  rubriques  n°2714.2°,  2791.1°,  et  3532  de  la 
nomenclature des installations classées et la demande d'autorisation fait  l'objet d'une 
enquête publique du 2 mai 2016 au 3 juin 2016 inclus.

La municipalité d’Oullins est dans le périmètre de l’enquête publique défini par arrêté 
préfectoral. A ce titre, le Conseil municipal est appelé à émettre son avis.

Le site est actuellement déclaré pour exercer les activités de transit, regroupement et tri 
de déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, bois, refus de tri,  ferraille, 
métaux,  gravats  et  déchets  inertes.  Dans  le  cadre  du  présent  dossier,  le  site  de  la 
Corbeille Bleue Rhône-Alpes souhaite modifier les activités déclarées et étendre celles-ci. 
Les activités envisagées sont les suivantes :

- Transit et regroupement de déchets non dangereux en mélange, de déchets  
d’encombrant, de déchets de chantiers, de déchets inertes et de verre ;
- Transit, regroupement, tri et broyage de bois.

LA CORBEILLE BLEUE justifie sa démarche de réorganisation notamment pour des raisons 
de : 

- facilité d’accès routier au site,
- surface du terrain,
- présence des bureaux et locaux sociaux,
- sécurité du site,
- volonté de pérenniser et développer ce site,
- volonté de répondre aux objectifs de valorisation et de recyclage du Grenelle de 
l’environnement,
- volonté pour le Groupe Paprec de développer la valorisation des déchets et les 
évolutions de la réglementation.

Par ailleurs, l’entreprise rappelle que son activité est un maillon dans la chaine globale de 
gestion  des  déchets  (tri,  traitement,  désassemblage  et  conditionnement  pour 
valorisation). 

Le dossier complet est disponible sur un CD-Rom au sein du Pôle Développement et 
Aménagement  Urbain  et  l’avis  de  l’autorité  environnementale  (DREAL,  Direction 
Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement)  constitue  une 
synthèse du projet et de ces incidences potentielles sur l’environnement.

A  la  lecture  du  dossier  et  de  l’avis  formulé  par  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes,  il 
apparaît  que  le  projet  de  réorganisation  présenté  par  LA  CORBEILLE  BLEUE  prend 
globalement  en compte  les  enjeux environnementaux de façon adaptée.  Les impacts 
potentiels  sur l’environnement ont été clairement identifiés  et les  mesures qui  seront 
prises afin de les supprimer, réduire ou compenser semblent satisfaisantes.

De plus, l’activité propre de l’entreprise repose sur une action en faveur du traitement et 
le tri des déchets, répondant ainsi à des enjeux environnementaux importants.

Envoyé en préfecture le 03/06/2016
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Pour ces raisons, je vous propose d’émettre un avis favorable à la demande présentée 
par LA CORBEILLE BLEUE.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DONNE un avis favorable à la demande présentée par LA CORBEILLE BLEUE.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_9 du 26 mai 2016
Service urbanisme

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN  -  Danielle  KESSLER  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Marianne CARIOU
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Participation financière complémentaire à l'opération de création de 
logements sociaux au 58 rue Pasteur/35 rue Voltaire pour la réalisation d'un 
logement social supplémentaire

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Vu la délibération n° 2015-0376 en date du 11 mai 2015, du Conseil de Communauté 
concernant la Convention passée avec l’État, pour la gestion des aides à la pierre lors de 
la période 2015-2020 ; 
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Vu la délibération 20150908 du Conseil municipal en date du 25 septembre 2015 relative 
à la participation financière de la Ville à l'opération de création de 20 logements sociaux 
au 35, rue Voltaire/ 58, rue Pasteur ;

Conformément à l’enjeu n°3 de l’Agenda 21 relatif à la poursuite du renouvellement du 
parc de logements pour répondre aux besoins de tous les Oullinois ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par une délibération prise lors du Conseil municipal du 25 septembre 2015, vous avez 
accordé au bailleur Cité Nouvelle une subvention d'un montant total 42 147 € pour son 
opération de construction/réhabilitation de 20 logements sociaux sur l'immeuble sis 35, 
rue Voltaire / 58, rue Pasteur sur les parcelles AK20-AK21-AK421 et AK422.

Aujourd'hui,  Cité  Nouvelle  projette  de  réaliser  un  logement  supplémentaire  dans  le 
Bâtiment 3 (Nord) en acquisition amélioration.

Ce logement a reçu un agrément PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration) de la part de la 
Métropole de Lyon, le montant du loyer et des charges sont les suivants :
Type de logement  T1
Surface habitable (m²) : 39 
Loyer appliqué en euros /m²/mois : 5,46

Cité Nouvelle sollicite de la ville d'Oullins une participation financière d’un montant de 
1365 €, soit  une contribution de 35 € par mètre carré de surface utile produite. 

Cette participation sera versée, avec le solde acquitté, à l’issue des travaux.

Cette subvention ouvrira à la commune un droit de présentation de candidats.

La mise en location est prévue pour le printemps 2017.

Étant  donné l'intérêt  de  ce  projet,  je  vous  demande,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien 
vouloir allouer à CITE NOUVELLE, conformément aux règles habituelles, la participation 
demandée et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la participation  financière complémentaire de 1365 € de la  Ville  pour  la 
création d'un logement PLAI supplémentaire sur l'opération du Groupe CITE NOUVELLE 
au 35, rue Voltaire/58, rue Pasteur.

AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention à intervenir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_10 du 26 mai 2016
Service politique de la Ville

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Approbation de la programmation politique de la ville 2016

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine ;

Vu la délibération n°20150916 en date du 25 septembre 2015 portant approbation du 
Contrat de ville métropolitain 2015-2020 et de la Convention Locale d’Application d’Oullins

Vu la  délibération  n°20151217_22 en date  du  17  décembre  2015 portant  délégation 
donnée  au  Maire  en  vertu  de  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales ;

Conformément à l’enjeu 4 « la  transformation  de  la  Saulaie  en quartier  durable  aux 
fonctions diversifiées (résidentielles, économiques, sociales et environnementales) » de 
l’Agenda 21 de la commune et plus précisément les actions cadre 1.6 « Développer les 
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pratiques sociales et solidaires », 4.1  « Concevoir un projet d’aménagement durable », 
4.2  « Reconnecter  la  Saulaie  aux  autres  quartiers »,  4.3  « Développer  la  gestion 
participative et la concertation autour du projet », 4.4 « Favoriser la mixité de l’habitat et 
des activités », et 4.9 « Communiquer sur l’ensemble du projet » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La programmation politique de la ville pour l’année 2016 repose sur les orientations de la 
Convention Locale d’Application du Contrat de Ville signée le 22 décembre 2015 par le 
Sénateur-Maire et l’ensemble des partenaires.

1. Pilier « Cohésion sociale et vivre ensemble »

L’enjeu autour  de la cohésion sociale  est  d’intégrer les  habitants  de  la  Saulaie  dans  
l’ensemble des dynamiques communale et intercommunale afin de « faire ville » et les  
mettre en mouvement dans une logique de réciprocité.

- Favoriser l’accès aux équipements publics et aux services 
- Favoriser l’accès à la culture et au sport ainsi que des pratiques culturelles et sportives  
régulières 
- Agir sur la santé dans le cadre de démarches intégrées 
- Favoriser la réussite éducative et la parentalité 
- Lutter contre la délinquance 
2. Pilier « Développement de l’activité économique et de l’emploi »

L’enjeu  est  de  développer  une  stratégie  sur  le  secteur  économique  et  les  activités  
commerciales de proximité pour renforcer l’attractivité du quartier tout en accompagnant  
vers  le  retour  à  l’emploi  les  ménages  les  plus  défavorisés  (objectif  de  réduction  du  
chômage).

- Soutenir une ambition économique et commerciale pour un pôle d’agglomération dans 
le cadre du projet urbain 
- Assurer une insertion professionnelle des publics en recherche d’emploi

3. Pilier « Amélioration du cadre de vie et renouvellement urbain »

L’enjeu autour de l’urbanisme et l’habitat est de sortir le quartier de son isolement et son  
enclavement à travers la mise en œuvre du projet urbain. Il s’agit de réussir le pari d’un  
« quartier durable » respectueux du quartier existant.
- Requalifier le quartier dans son ensemble par l’aménagement  des anciennes friches et 
le levier du projet urbain 

- Accompagner les transformations et le quotidien par une Gestion Urbaine et Sociale de 
Proximité (GSUP) 

- Favoriser la participation citoyenne 

La programmation du contrat de ville comprend, pour l’année 2016, 24 actions.
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Le montant total de la programmation est de 1 035 874 € (sous réserve de validation lors 
des différentes instances délibératives de chacun des partenaires) dont :

- 30 000 € de crédits Politique de la Ville d’Oullins, 217 503 € de crédits de droit commun 
de la ville d’Oullins,

- 129 228 € de la Métropole de Lyon,

- 73 300 € du CGET (Commissariat Général à l’Égalité des Territoires)  et 100 447 € au 
titre du Droit commun de l’État,

-  50 000 € de crédits politique de la ville du Conseil Régional (état de la demande) et 
74 000 € de crédits de droit commun du Conseil Régional,

- 30 000 € de fonds européens,

- 23 600 € des bailleurs (Lyon Métropole Habitat, Amalia),

- 18 425 € de la CAF,

- 289  371 €  au  titre  des  autres  financeurs  (fondations,  autofinancement,  autres 
communes etc).

Un récapitulatif  des différentes actions et de leurs plans de financement est annexé. 
L’ensemble de ces actions est soumis à l’approbation du Conseil municipal.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE le programme des actions énumérées en annexe.

SOLLICITE les  organismes  pour  l'attribution  des  subventions  n'entrant  pas  dans  le 
champs de la délégation faite au Maire en vertu de la délibération n°20151217_22 en 
date du 17 décembre 2015.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les dépenses et les recettes sont inscrites au budget 2016.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'attribution des 
subventions visées et l'accomplissement des actions.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_11 du 26 mai 2016
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Modification du règlement intérieur des temps périscolaires de la Ville 
d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  l'article  L.2122-28, 
L.2122-29 ; L.2131-1 ; L2221-3 ; L2331-2 ;

Vu  la  loi  n°  2013-595  du  8  juillet  2013  d'orientation  et  de  programmation  pour  la  
refondation de l'école de la République ;

Vu le Code de l'Education ;

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu le Code de la Santé publique ;

Vu la délibération n° 20150624 du 18 juin 2015 portant sur l'approbation du règlement 
intérieur des temps périscolaires de la Ville d'Oullins ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La ville d'Oullins organise dans les écoles publiques, des temps d'accueils périscolaires 
complémentaires  au  temps  scolaire,  et  visant  à  proposer  une  réponse  adaptée  aux 
besoins d'organisation des familles. Ainsi, les enfants ont accès aux garderies du matin, 
aux garderies  et études du soir,  à la garderie du mercredi  midi,  et à la restauration 
scolaire.

Depuis la rentrée 2015, la Ville communique à l'ensemble des familles un dossier unique 
d'inscription  comportant  le  règlement  intérieur  qui  détaille  le  fonctionnement  de  ces 
différents temps et les règles applicables aux enfants et à leurs responsables légaux, et 
permet aux familles de faire leur inscription administrative.

Une fois cette inscription administrative effectuée, les familles pouvaient jusqu'à présent 
inscrire  leurs  enfants  le  jour  même  à  la  restauration  et  aux  études  et  garderies 
périscolaires.

Pour l'année scolaire 2016-2017, la Ville souhaite maintenir l'ensemble de ces prestations 
au même niveau de qualité et à des tarifs inchangés. 

Dans  le  contexte  budgétaire  contraint  que  chacun  connaît,  ce  maintien  des  tarifs 
nécessite  d'apporter  pour  la  rentrée  scolaire  2016,  des  évolutions  aux  modalités  de 
réservations, telles que détaillées dans le  règlement périscolaire annexé à la présente 
délibération.

Ces  évolutions  qui  permettent  de  lutter  contre  le  gaspillage  alimentaire,  d'anticiper 
finement les effectifs des enfants présents et par voie de conséquence, d'améliorer la 
gestion du personnel d'encadrement, offrent également la possibilité à la collectivité de 
bénéficier  de  conditions  tarifaires  avantageuses  du  prestataire  de  restauration  et  de 
garantir ainsi aux familles Oullinoises le maintien des conditions avantageuses dont elles 
bénéficient : 

 maintien  du  même  niveau  de  qualité  dans  les  activités,  accueils  et  repas 
proposés, 

 maintien des tarifs existant pour le service de restauration scolaire,  
 maintien des tarifs existant pour les activités du vendredi après-midi,
 maintien de la gratuité des garderies du matin et du soir, ainsi que des études 

surveillées, et de la garderie du mercredi midi.

Ainsi, une modification des modalités de réservation aux garderies/études surveillées et à 
la restauration scolaire est proposée comme suit.

1/ Prévention des situations d'impayés 

A la date limite fixée pour le dépôt des dossiers d'inscription, seuls les dossiers uniques 
d'inscription des familles à jour de leurs factures de restauration pourront être acceptés. 
Les familles qui rencontrent une situation d'impayés devront régulariser leur situation 
auprès de la Trésorerie Générale ou justifier l'engagement d'une demande d'aide sociale 
auprès du CCAS de la ville d'Oullins ou du service social de la Métropole.
Sans réaction, les familles concernées ne pourront inscrire leurs enfants à l'ensemble des 
temps périscolaires (restauration, garderies, études, activités périscolaires du vendredi) et 
extrascolaires (mercredi, vacances).
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2/ Le mercredi, date limite d'inscription pour la semaine suivante 

A compter de la rentrée scolaire 2016, les familles seront invitées à anticiper les jours de 
fréquentation de ces différents accueils. 

Les parents optant pour une fréquentation « régulière » aux services auront la possibilité 
d'inscrire  leurs  enfants  pour  l'ensemble  de  l'année,  au  moment  du dépôt  du dossier 
unique  d'inscription  (DUI).  Ces  familles  « régulières »  bénéficieront  toujours  d'une 
souplesse  leur  permettant  de  modifier  jusqu'au  mercredi  inclus,  le  planning  de 
réservation de la semaine suivante. 

Les parents optant pour une fréquentation « occasionnelle » (ex : familles qui n'ont pas 
la possibilité de prévoir les inscriptions à l'année) pourront également arrêter, jusqu'au 
mercredi inclus, le planning de réservation de la semaine suivante. 

La possibilité offerte aux familles de modifier jusqu'au mercredi  inclus le planning de 
réservation de leur enfant pour la semaine suivante est facilité par l'utilisation du portail 
famille, qui permet d'effectuer ces démarches à distances.

3/ Modalités de gestion des inscriptions et  annulations hors délais  pour la 
restauration

Gestion des inscriptions hors délai pour la restauration 
Après le mercredi, les inscriptions hors délai seront majorées de 50 % du tarif normal, et 
autorisées seulement pour les motifs suivants, sur présentation d'un justificatif : 
- impératif exceptionnel de travail 
- hospitalisation ou décès d'un ascendant ou des frères et sœurs

Annulations hors délais pour la restauration 

Après  le  mercredi,  l'annulation  d'un  repas  donne  lieu  à  facturation  sauf  en  cas  de 
transmission  sous  48h  d'un  justificatif  (certificat  médical,  bulletin  d'hospitalisation, 
certificat de  décès…). Dans ce dernier cas, le premier jour d'absence de l'enfant reste 
facturé (jour de carence).

4/ Majoration des inscriptions hors délai  pour les activités périscolaires du 
vendredi 

Pour les activités périscolaires du vendredi, les familles peuvent inscrire leurs enfants à 
l'année, ou chaque trimestre avant une date limite communiquée par le Point Accueil 
Familles.

Une  fois  la  date  limite  passée,  le  tarif  des  inscriptions  est  majoré  de  50 %,  et  les 
inscriptions  ne  sont  possibles  que  dans  la  limite  des  places  disponibles  et  jusqu'au 
mercredi inclus qui précède le 2ème vendredi du trimestre concerné. 

5/  Application  du  tarif  minimum aux  enfants  placés  au  sein  d'une  famille 
d'accueil

La Ville d'Oullins propose d'appliquer aux enfants placés en famille d'accueil la même 
tarification que les  enfants  placés  en foyer  d'accueil  par  décision du Président  de la 
Métropole  ou  de  l'autorité  judiciaire.  Le  tarif  minimum sera  appliqué  concernant  la 
restauration et les activités périscolaires du vendredi.
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6/Grille  de  tarification  pour  la  restauration  scolaire  et  les  activités 
périscolaires du vendredi après-midi

Les tarifs de la restauration de l'année scolaire 2015-2016 sont inchangés et reconduits 
pour l'année scolaire 2016-2017. 

Un tarif majoré de 50 % est créé pour les inscriptions hors délai à la restauration et pour 
les inscriptions hors délai aux activités périscolaires du vendredi après-midi.

Un jour de carence facturé est créé pour les annulations hors délais.

Le tableau ci-dessous précise la grille tarifaire applicable pour la restauration

Tranches tarifaires
(Quotient CAF) 

Prix  du  repas  –  rentrée 
2016inchangé 

Tarifs majorés
+ 50%

0 à 550 2,05 € 3,10 €
551 à 750 2,80 € 4,20 €
751 à 900 3,50 € 5,25 €

901 à 1 150 4,10 € 6,15 €
1 151 à 1 300 4,65 € 7,00 €
1 301 et plus 5,15 € 7,70 €

Enfants bénéficiant du dispositif 
Busing

2,05 € 3,10 €

Enfants pris en charge dans un 
foyer d’accueil de la Commune 

ou placé dans une famille 
d'accueil

2,05 € 3,10 €

Enfants non domiciliés sur la 
commune d’Oullins (hors 
enfants accueillis en ULIS 

bénéficiant du tarif Oullinois)

5,15 € 7,70 €

Familles ne déposant pas 
l’ensemble des pièces 

demandées

5,15 € 7,70 €

Paniers repas 1,20 € 1,80 €

Le tableau ci  dessous précise la grille tarifaire  applicable  pour les activités 
périscolaires du vendredi 

Les  tarifs  de  l'année  scolaire  2015-2016  sont  inchangés  et  reconduits  pour  l'année 
scolaire 2016-2017. 

Une tarification  majorée  de  50% sera appliquée aux  familles  qui  procéderont  à  une 
inscription aux TAP en dehors des périodes communiquées par le Point Accueil Familles 
dans le Dossier Unique d'Inscription et rappelées régulièrement au cours de l'année.

Tranches (Quotient CAF) Prix des activités – Rentrée 
2016

Tarifs majorés
+ 50%

0 à 750 10 € 15 €
751 à 1 150 20 € 30 €
1 151 et plus 30 € 45 €

Enfants non domiciliés sur la 
commune d’Oullins (hors 
enfants accueillis en ULIS 

bénéficiant du tarif Oullinois)

30 € 45 €

Enfants pris en charge dans un 
foyer d’accueil de la Commune 

ou placé dans une famille 
d'accueil

10 € 15 €
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

APPROUVE les modifications apportées au règlement intérieur des temps périscolaires 
de la Ville d'Oullins. 

APPROUVE la mise en place de tarifs majorés pour les inscriptions hors délais. 

APPROUVE les conditions d'annulations et l'application d'un jour de carence facturé

APPROUVE le refus de l'inscription des familles qui ne sont pas à jour de leur facturation 
de restauration

APPROUVE l'application du tarif minimum aux enfants placé en famille d'accueil et aux 
enfants  placés  en  foyer  d'accueil  sur  décision  du  Président  de  la  Métropole  ou  de 
l'autorité judiciaire.

DIT que ce règlement intérieur des temps périscolaires abroge et remplace le précédent. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_12 du 26 mai 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Création des mercredis d'Oullins : projet éducatif, règlement intérieur 
et tarification 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école 
de la République ;

Vu le décret du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaires dans les écoles 
maternelles et élémentaires ;

Vu le décret du 3 novembre 2014 modifiant les articles R.227-1 et R.227-16 du code de 
l'action sociale et des familles ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment l'article L.1111-4 ;
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Vu la délibération 20151126_09 du 26 novembre 2015 relative à l'approbation du Contrat 
Enfance Jeunesse 2015-2018 entre la Ville et la Caisse d'Allocations Familiales du Rhône ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins crée à la rentrée scolaire 2016, des activités dénommées « mercredis 
d'Oullins » à destination des enfants de niveau élémentaire. Ces activités se substituent 
aux activités sportives proposées jusqu'à présent par l'Union Sportive de l'Enseignement 
du Premier Degré (USEP), dont la convention prend fin en juin 2016.

Un projet éducatif axé sur la découverte, la mixité et l'accessibilité pour tous

Le  mercredi  après-midi  constitue  un  temps  privilégié  pour  développer  en 
complémentarité  au temps scolaire,  la capacité  des enfants  à vivre ensemble et leur 
épanouissement.  En  mobilisant  comme  support  privilégié  l'activité  sportive,  la  Ville 
d'Oullins souhaite favoriser le bien être des enfants, l'estime de soi, la rencontre entre 
pairs et proposer aux familles une réponse adaptée à leurs besoins. 

Afin de garantir l'accès de toutes les familles à ce temps d'initiation et d'expérimentation, 
l'offre d'accueil proposé par la Ville repose sur une localisation géographique équilibrée 
des  lieux  d'accueil  du  territoire,  et  sur  une  politique  tarifaire  adaptée,  permettant 
l'accessibilité aux enfants des familles aux revenus modestes. 

Soucieuse de proposer une offre de qualité, ces activités s'inscrivent dans le cadre des 
accueils de loisirs sans hébergement régis par le Code de l'Action Sociale et des Familles 
(taux  d'encadrement,  qualification,  respect  des  normes  d'hygiène,  de  sécurité),  et 
proposent une capacité de 140 enfants jours.

Les « Mercredis d'Oullins » donnent rendez-vous aux enfants de niveau élémentaire les 
mercredis de 13h30 à 16h30 tout au long de l'année scolaire. L'accueil s'effectue dans les 
locaux municipaux et particulièrement les écoles, et propose au travers des cycles courts 
d'initiation et de découvertes sportives, un espace convivial, ludique et récréatif propice à 
l'expérimentation  du  vivre  ensemble,  de  la  maîtrise  de  soi  et  de  la  découverte  du 
territoire.
Dynamiques, ces activités évoluent par cycles inter-vacances de 5 à 6 séances répartis en 
diverses activités et rencontres. Elles se répartissent sur plusieurs sites afin de favoriser 
la proximité et l'accès à tous. 

L'inscription,  effectuée  à  l'année,  repose  sur  un  tarif  modulé  selon  les  revenus  des 
parents (quotient familial), permettant également la participation des enfants issus des 
familles les plus modestes.

La grille tarifaire suivante est proposée pour une inscription annuelle 

Enfants Oullinois Enfants non Oullinois 
et scolarisés à Oullins

Quotient familial CAF 0 - 750 751 - 1150 1151 et + 
Tarif annuel 30 € 60 € 90 € 90 €

Le règlement intérieur annexé à la présente délibération détaille l'organisation de cet 
accueil collectif de mineurs. 
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE le projet éducatif des « Mercredis d'Oullins ».

APPROUVE le règlement intérieur annexé à la présente délibération.

APPROUVE la tarification présentée.

DONNE  tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_13 du 26 mai 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Signature d'une convention avec l'Association Départementale pour la 
Sauvegarde  de  l'Enfance,  de  l'Adolescence  et  de  l'Adulte  (ADSEA  69) 
concernant la mise en œuvre d'un chantier éducatif

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique jeunesse, la ville d’Oullins soutient les actions en direction 
des  jeunes  Oullinois  dans  l’ensemble  des  champs  d’intervention  qui  les  concernent, 
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notamment,  en  programmant  des  actions  de  prévention  inscrites  dans  le  plan  local 
d'actions et de prévention de la délinquance.

Le Ville accompagne ainsi, la programmation de chantiers éducatifs, en partenariat avec 
l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et de 
l'Adulte du Rhône (ADSEA69). 

Encadrés par les éducateurs spécialisés de l'ADSEA69, ces chantiers, s'adressent à des 
jeunes Oullinois de moins de 21 ans, déscolarisés ou demandeurs d’emploi et ont pour 
objectif  d'inscrire  les  jeunes  dans  une  dynamique  d’insertion  sociale  (tenir  les 
engagements pris, assiduité…), de réaliser une première expérience de travail positive, de 
tester leur capacité en situation de travail et de favoriser le lien avec l’environnement 
proche des jeunes.

Considérant les « chantiers éducatifs » comme un outil favorisant de façon pertinente 
l'action des éducateurs de l'ADSEA69 sur le territoire, la Ville souhaite par le biais d'une 
convention déterminer les conditions de mise en œuvre.

La  Ville  participe  financièrement  à  la  mise  en  place  de  ce  chantier  à  hauteur  de  
2 430,00 € correspondant à 150 heures de travail pour 5 jeunes.
La Ville prend également en charge le matériel nécessaire à la bonne réalisation de ce 
chantier.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE le montage financier de ce chantier pour l'année 2016. 

PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget 2016 à la ligne 65.

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  présente  convention  entre  l’Association 
Départementale de Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence et de l'Adulte (ADSEA69) 
et la Ville d’Oullins.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_14 du 26 mai 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN  -  Danielle  KESSLER  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Marianne CARIOU
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Règlement intérieur de la piscine municipale d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'article 70 du règlement sanitaire départemental du Rhône en date du 10/04/1980 ;

Vu les articles L.371 et suivant et 1384 du code civil ;

Vu le Code du Sport, notamment les articles L.322-7 à L.322-9, D.322-11 à D.322-18, 
A.322-4 à A.322-41 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La piscine municipale d'Oullins est une enceinte sportive regroupant un bassin intérieur, 
un bassin extérieur, une pataugeoire extérieure et un sauna extérieur.

Il convient, en vue de la sécurité et de la salubrité publique de réglementer l'utilisation de 
la  piscine municipale.  Un règlement  existait  jusqu'à  présent,  mais  au  regard de  son 
ancienneté  il  est nécessaire  de  le  réactualiser dans  le  but  d'améliorer  les  conditions 
d'accueil  du  public,  en  termes  de  sécurité  et  de  lisibilité  du  fonctionnement  de 
l'établissement.

L’accès  des usagers à la piscine municipale constitue une acceptation sans réserve du 
présent règlement.

En  cas  de  non-respect  du  présent  règlement,  l’usager  peut  voir  sa  responsabilité 
engagée.Tout manquement au règlement intérieur entraîne l’exclusion immédiate assortie 
d’une exclusion temporaire dont les modalités sont détaillées.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  règlement  relatif  à  la  piscine  municipale  qui  abroge  et  remplace  le 
précédent.

AUTORISE l'application de ce règlement à compter de la date de sa signature.

AUTORISE le  Maire  à  prendre  par  voie  d'arrêté  les  mesures  d'application  de  ce 
règlement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_15 du 26 mai 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël BUFFET - Gilles LAVACHE - Clotilde POUZERGUE - Marianne CARIOU - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN  -  Danielle  KESSLER  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Marianne CARIOU
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Convention d'occupation du domaine public  à  la  piscine municipale 
d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Depuis plusieurs années, la ville d’Oullins met à disposition un local situé à l’intérieur de  
l’enceinte  du  centre  nautique,  d’une  surface  de  40  m2  et  sa  terrasse  attenante 
permettant d’offrir une prestation de restauration rapide de« snack-buvette » aux usagers 
pendant la période estivale.
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Compte-tenu de  l'intérêt  de  cette  offre  de  service  pour  les  usagers  de  l’équipement 
nautique  communal  et  sur  proposition  de  la  société  «  SAS  POMME  2  CAROTTE  », 
domiciliée à Oullins, 20 avenue Jean Jaurès, ancien occupant dudit local, il convient de 
reconduire cette solution pour la période estivale de 2016, soit du 13 juin 2016 au 31 
août 2016.

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  la  passation  d’une  convention  d’occupation  du 
domaine  public,  ci-jointe  en  annexe,  pour  l’activité  de  restauration  rapide  
« snack-buvette », aux heures d’ouverture de la piscine.

Il  est  également  proposé de fixer  le  montant  de  la  redevance d'occupation  à 550 € 
Toutes Taxes  Comprises payable en deux fois  :  un  acompte de 50 % à la  prise  de 
possession  des  lieux,  et  le  solde,  soit  50  % à  terme  échu  à  l’issue  de  la  période 
d’exploitation de la buvette.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention annexée de mise à disposition du domaine public à la piscine 
d'Oullins au profit de « SAS Pomme 2 Carotte » pour proposer un service de restauration 
rapide pendant la saison d'été 2016.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_16 du 26 mai 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Conventions relatives  à  l'utilisation des  équipements  sportifs  mis  à 
disposition pour  l'enseignement physique obligatoire  entre la  Métropole  de 
Lyon, la Ville d'Oullins et les collèges situés sur le territoire communal

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n° 2015-0575 du 21 septembre 2015 du Conseil de Métropole portant 
sur l'utilisation des équipements sportifs par les collèges ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 18/05/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Dans le  cadre  de  ses compétences,  la  Métropole de Lyon a l'obligation  de  doter  les 
collèges  des  moyens  nécessaires  à  leur  bon  fonctionnement  en  leur  permettant 
notamment d'assurer la pratique des programmes d'éducation physique et sportive.

La ville d'Oullins met à disposition des collèges situés sur le territoire communal  ses 
équipements sportifs afin de concourir à la réalisation de ces programmes.

Les présentes conventions définissent les conditions dans lesquelles, conformément à ses 
obligations légales, la Métropole de Lyon verse au propriétaire des équipements sportifs 
une participation financière en contrepartie de l'utilisation des équipements sportifs par 
les élèves des collèges situés sur le territoire de la Commune.

La durée de ces conventions est prévue pour trois ans, à compter du 1er septembre 2015 
et jusqu'au 31 août 2018.

Les collèges concernés par la signature de ces conventions sont les suivants : collège 
Pierre Brossolette, collège de la Clavelière, collège Notre Dame du Bon Conseil, collège 
Saint-Thomas d'Aquin.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les  conventions  relatives  à  l'utilisation  des  équipements  sportifs  mis  à 
disposition pour l'enseignement physique obligatoire entre la Métropole de Lyon, la Ville 
d'Oullins et les collèges situés sur son territoire communal.

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer les conventions avec  les  collèges  suivants : 
collège Pierre Brossolette, collège de la Clavelière, collège Notre Dame du Bon Conseil, 
collège Saint-Thomas d'Aquin.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160526_17 du 26 mai 2016
Groupes des élu/es EELV, LGO et socialistes et apparenté/es 

L'an deux mille seize le vingt six mai , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Frédéric HYVERNAT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Clément DELORME
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Vœu portant sur l'annexe de la Médiathèque Montlouis

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère municipale expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Vous avez décidé de fermer au 1er juillet prochain l’annexe de la médiathèque Montlouis 
au prétexte
- de l’égalité de traitement : Montlouis Le Golf est le seul quartier à avoir une annexe,
- d’un meilleur service à rendre aux habitants.

Envoyé en préfecture le 03/06/2016

Reçu en préfecture le 03/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160603-20160526_17-DE

46/267



Mais quelle est la spécificité du quartier ?

- C’est le plus éloigné du centre-ville d’Oullins.
- C’est un des quartiers où habite le plus grand nombre de familles.
- C’est donc aussi un des deux quartiers avec celui de La Saulaie où vivent le plus de 
jeunes.
- Il reste un quartier de veille active dans le cadre de la politique de la ville.
- Aucun commerce n’y est installé.
- Ses hauteurs ne sont pas desservies par les bus.

Quels impacts aura donc la fermeture de l’annexe Montlouis ?

- Les enfants ne pourront plus se rendre seuls à pied, à la bibliothèque de leur quartier.
- Les personnes âgées et les familles non motorisées n’iront pas à la médiathèque, trop 
éloignée.
- Les moments de partage entre parents et enfants autour du livre, de la lecture d’un 
conte se feront plus rares, car il faudra qu'ils programment cette sortie.
- La culture ne viendra plus à la rencontre des habitants : ils devront aller la chercher, 
faire cette démarche quand la proximité faisait du passage à la bibliothèque une sortie en 
passant.
- Le quartier sera dépossédé d’une partie de sa vie autour de sa bibliothèque comme l’est 
le quartier C. Désormes privé de son école.

En  2007,  lorsque  la  construction  de  la  médiathèque  avait  été  annoncée,  vous  aviez 
organisé la fermeture de l’annexe Montlouis de la bibliothèque. Grâce à la mobilisation de 
toutes et de tous, habitants du quartier, réunis en un collectif, élu/es de tous les partis de 
gauche,  et  population  oullinoise  vous  aviez  entendu l'importance de cet  équipement. 
Convaincu, vous l'aviez finalement maintenu avec des horaires d’ouverture réduits.

Lors des 25 ans de l'annexe, vous n'avez pas manqué de souligner auprès des habitants 
combien il était important que ce lieu culturel existe pour eux.

Convaincus  que  l'annexe  de  la  médiathèque  Montlouis  est  un  élément  fédérateur  et 
primordial pour le vivre ensemble et que tout miser sur la centralité ne répond pas aux 
besoins  de  tous,  nous  demandons  que  soit  maintenue  ouverte  l'annexe  de  la 
médiathèque Montlouis.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

REFUSE le vœu ci-dessus présenté.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le vingt six mai 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_026

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°58 - 
Famille GALLO

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession Masse L caveau Augival n°58 est délivrée à Madame Madame GALLO née 
GENTET Marie-José pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature 
familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 4 mai 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_027

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°59 - 
Famille LUCI

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession Masse L caveau Augival n°59 est délivrée à Madame LUCI née GUILLEN 
Angèle pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 13 mai 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_028

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc W n°4 - Famille DESSALLES

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc W n°4 est délivrée à Monsieur DESSALLES Daniel 
pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 13 mai 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 20/05/2016
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_029

Objet : Rendu-compte des marchés publics du 23 avril au 20 mai 2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 20151217_22 en date du 17 décembre 2015 
autorisant  Monsieur  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 23 avril 2016 au 20 mai 2016, l’ensemble desdites décisions, entrant 
dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 23 mai 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/05/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 31/05/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 31/05/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 02/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 02/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
257/267



258/267



259/267



260/267



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
265/267



266/267



267/267


	couv_recueil
	sommaire_83_mai
	recueil
	delib
	20160526_1_D_CA_2015
	20160526_2_D_compte_gestion_2015
	20160526_3_D_affectation_resultat_2016
	20160526_4_D_DM_1
	20160526_5_D_CNA
	20160526_6_D_prise_capital_SEMCODA
	20160526_7_D_extention_videoprotec_sub
	20160526_8_D_installation_classee_corbeille_bleue
	20160526_9_D_logements_sociaux_58pasteur_35voltaire
	20160526_10_D_program_politique_ville_2016
	20160526_11_D_modif_RI_periscolaire
	20160526_12_D_creation_mercredis_oullins
	20160526_13_D_ADSEA_chantier_educatif
	20160526_14_D_RI_piscine
	20160526_15_D_piscine_restau_pomme_2carotte
	20160526_16_D_utilisation_equipmt_sport_metropole
	20160526_17_D_voeu_annexe_media_montlouis

	decisions
	D16_026_masse_L_caveau_58_gallo
	D16_027_masse_l_59_luci
	D16_028_bloc_w_4_dessalles
	D16_029_RCMP_20160423_20160520

	recueil
	309 à 331
	DAJ16_309_perron_demenagements_grie
	DAJ16_310_6_perron_korell
	DAJ16_311_77_perron_medes
	DAJ16_312_59_pasteur_sade
	DAJ16_313_32_tupin_dem_germain
	DAJ16_314_85_jomard_charroin
	DAJ16_316_parmentier_signature
	DAJ16_317_12_parmentier_thabuis
	DAJ16_318_zola_perrier_tp
	DAJ16_319_zola_perrier_tp
	DAJ16_320_B_mg_food
	DAJ16_321_B_petite_cave_oullins
	DAJ16_322_ODP_lutte_ouvrière
	DAJ16_323_44_bussiere_art_moval
	DAJ16_324_6_parmentier_fontaine_demenagements
	DAJ16_325_lafayette_perrier_tp
	DAJ16_326_7_france_charroin
	DAJ16_327_herriot_eiffage
	DAJ16_328_19_jaboulay_mtp
	DAJ16_329_pescia_sanzy_ville
	DAJ16_330_crance_perrier_tp

	333 à 349
	DAJ16_333_pasteur_sade
	DAJ16_334_103_zola_farjot
	DAJ16_337_charton_primm
	DAJ16_338_5_raspail_gonnet
	DAJ16_339_41_commune_paris_demeco
	DAJ16_340_52_buisset_htmc
	DAJ16_341_odp_theatre_renaissance
	DAJ16_342_odp_plo_capoeira
	DAJ16_343_54_michel_franzi
	DAJ16_344_t_abroge_DAJ16_259_bar_du_marché
	DAJ16_345_62_grande_rue_g2m
	DAJ16_346_44_marceau_charroin
	DAJ16_347_vg_mme_royer_semard
	DAJ16_348_30_commune_paris_construction_vpc
	DAJ16_349_4_tupin_lecomte

	351 à 360
	DAJ16_351_odp_grail_parc_de_l'ours
	DAJ16_352_perron_legros_tp
	DAJ16_353_t_campanille_kellermann
	DAJ16_354_68_semard_esanu
	DAJ16_355_36_bertholey_brocante_anne
	DAJ16_356_zola_perrier_tp
	DAJ16_357_herriot_eiffage
	DAJ16_358_france_detect_reseaux
	DAJ16_359_53_republique_gizart
	DAJ16_360_2_blanqui_nabec

	362 à 366
	DAJ16_362_berthelot_farjot
	DAJ16_363_b_apel_fleury_marceau_clavelière
	DAJ16_364_5_rousseau_giroud
	DAJ16_365_paris_htmc
	DAJ16_366_normand_serpollet

	DAJ16_367_b_comité_st_viateur_barbusse
	DAJ16_368_38_parmentier_salomone
	DAJ16_369_28_pasteur_bailly
	DAJ16_370_desormes_top_toit
	DAJ16_371_odp_ape_les_petits_célestins
	DAJ16_372_b_afev_théâtre_de_la_renaissance
	DAJ16_373_perron_carrion_tp
	DAJ16_374_perron_axeo
	DAJ16_375_diderot_mdtp
	DAJ16_376_81_semard_serpollet
	DAJ16_377_20_aulagne_serpollet
	DAJ16_378_b_acso_chabrière
	DAJ16_379_b_mjc_arlés_dufour
	331-332.pdf
	DAJ16_331_interdiction_habiter_44pierre_semard
	DAJ16_332_10_dolet_peeters






